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Ouverture de
ta séance

Rés. #21-33
Séance à huis
ctos et en
visioconférence

Rés. #2L-34
Procès-verbaI
de [a séance
ordinaire du
1-1- janvier
202L

Rés. #21-35
Procès-verbaI
de [a séance
extraordinaire
du L8 janvier
2020

Période de
questions

Province de Québec
Municlpatité de Salnt-Ferréot-tes-Neiges

PRocÈs-vERBAL DE LA sÉANcE oRDINAIRE DU coNSEtL DE LA MUNtctpALltÉ DE
sAlNr-FERRÉol-us-trtElGES, IENUE À uuls clóa; ÞÁn Îf¡ocõ¡iËÈäÉÑcr, LE
1ER rÉvRrrR 202L, À zo H 03, sous re pnÈsroñði'ol'MADAME pARrsE coRMrE&
MAIRESSE.

Sont présents : Mesdames Louise Thouln, Métanie Royer-Couture, parise Cormler et
suzanne Demers et messleurs Denls Roy, Magelta Trem-btay et Réjean rvoreniy.

lnvité : Monsieur François Drouin, directeur générat.

Secréta ire d'assem btée : Monsleu r Ma rtin Lelth, secréta ire-trésorier.

Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, l'assembtée est
déctarée régulièrement constituée par [a prési.dente.

llest proposé par monsieur Denis Roy et unanimement résolu;

Que les conseitlers municlpaux acceptent que [a présente séance soit tenue à huls cl.os
et que les membres du conseil et les officiers municipaux puissent y participer par
vlsioconférence.

ltest proposé par madame Loulse Thouin et unanimement réso[u;

Que les conseitlers munlcipaux acceptent [e procès-verbal du L1- janvier 2021_, tel que
rédigé.

lI est proposé par madame Suzanne Demers et unanimement résotu;

Que les conseillers municipaux acceptent [e procès-verbaL du 18 janvier 2021_, te¡ que
rédigé.

Questions de cltoyens :

1-. Une demande de monsleur Dany Lachance est fai.te auprès des élus concernant
les réunions ordinalres et extraordinaires du consell pourquoi. les citoyens ne
peuvent-its pas y partlclper?

2.

Pour se conformer au décret du gouvernement de mal 2020. plusieurs mesures
ont été lnstaurées par [a Municipatité pour rendre l'lnformation accessible aux
citoyens : avls pubtic, enreglstrements et résumés des résotutlons des séances
disponlbles sur l.e site Web de ta Municipa[té.

Monsieur sytvain Desrochers demande si, dans [e cadre du déveLoppement du
boisé entre [a rue du Boisé et [a rue des Rocs, les citoyens de Sai.nt-Ëerréol.-tes-
Neiges peuvent avoir une présentation du projet par [e promoteur avant
['approbation finate.

Le projet n'a pas encore été déposé au conseit. Nous comprenons tes
lnqulétudes des cltoyens et une présentation sera pl.anifiée.
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Rés. #2L-36
Comptes du
mois

Rés. #21-37
Compte du
mois -
Règlement
#20-780
(réfection rue
du Boisé)

Rés. #2L-38
Mandat
professionneI
- Gestion des
données
géospatiates
Goazimut

Rés. #2L-39
Demande de
détai de
remlse -
Étude de
vutnérabilité
eau potable

l[ est proposé par madame suzanne Demers et unanlmement résotu;

Que les conseltters autorisent [e paiement des dépenses du mois de janvier 202L,
d'une somme de L26 35L.66 $ teltes que présentées au conseil. Le secréiaire-trésorler
certifie que des crédits sont disponibles pour procéder au paiement desdits comptes.

lIest proposé par madame Loulse Thouin et unanimement résotu;

Que les conseillers municipaux autorisent [e palement des dépenses du mois de
janvier 202L du règtement #20-780 décrétant des dépenses relatlves à La réfection de
[a rue du Boisé de L L49, 75 $

It est proposé par monsieur Magetta Trembtay et unanimement résotu;

Que les conseillers municipaux accordent [e mandat pour les services professionnels
de gestion des données géospatiates à [a firme Groupe de géomatique Goazimut inc.
pour un montant de 9 406,1-2 $ taxes lncluses selon les soumissions 2020-lNF-090 et
2020-PRO-091. Ainsi que les condltlons contractueltes seton [a soumlssion 2020-GPS-
093 pour [a location, formatlon de l'utilisation d'une antenne GpS.

Attendu que Le Règtement sur [e prétèvement des eaux et leur protection (RPEp)
édicté te L6 juittet 20L4 impose aux muni.cipatités [a transmission des résultats de leur
analyse de vulnérabitité au ptus tard [e ]-"'avr[[ 202L;

Attendu que [a Muni.cipatité qui est allmentée en totalité par des prélèvements d'eau
souterraine exige que [a révision des aires de protecti.on doive faire parti.e de l'exerclce
de vutnérabitité. l[ revient aux professionnets en hydrogéotogie de procéder à ta
révision des aires de protection et à ['évatuation des indi.ces de vutnérabitité DRASTIC
des prélèvements d'eau souterraine, comme exigée par [e guide;

Attendu que l'année 2020 et [e début 2O2I ont été fortement marqués par [a
pandémie de COVID-19 avec des restrictions de conflnement (té[étravait) et de
limitations aux services essentlets;

Attendu que les vagues de chateur ayant affecté [e Québec, causant l'abalssement
généralisé des zones aquifères exptoitées par les muni.cipalités, comblnées à une
augmentatlon de [a consommatlon en eau ont fait bondir les nouvettes demandes de
recherche en eau souterraine;

Attendu que ces nouveaux mandats ont été mis en priorité dans [a ptupart des cas, car
les municipatités qui ont amorcé cette démarche se trouvaient, dans certains cas, dans
une sltuation précaire sur [e ptan de l'alimentation en eau potabLe de leur poputation;

Attendu que tes professionnets en hydrogéotogie ont donc dû prioriser les urgences,
gérer les conséquences de [a pandémie et répondre aux exigences régl.emãntaires
sans possibitité d'engager du personnel qualifié, dans un contexte de pénuri.e de
main-d'oeuvre;

Attendu que [a Municipalité a mandaté [a flrme Groupe Akifer inc. pour produire cette
analyse et qu'en raison de [a situation exceptionnelte, [a firme ne sera pas en mesure
de produire [e rapport d'analyse en vulnérabitité exigée pour [e ]-" avril 2021;

Attendu que les conventlons flnancières signées entre [a Muni.cipal.ité et te MELCC
dans [e cadre de [a subvention octroyée par [e PPASEP, mentionnent que [e dernier
versement est conditionnel au dépôt du livrab[e final et que [a Municipatité pourrait ne
pas recevoir [e dernier versement si [e rapport n'est pas déposé à La date prévue;
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Attendu qu'avec le livrabte finaL [a Municipal.ité doit remettre une déctaration
d'engagement du professlonnelsur les polnts suivants :

. [e rapport d'analyse de [a vutnérabitité des sources d'eau potabte est conforme
aux dispositions du RPEP;

. [e contenu du rapport remls respecte [a démarche d'anatyse de vutnérabiti.té
décrite dans [e Guide de réalisation des analyses de vulnérabitité des sources
destinées à l'alimentation en eau potable au euébeç. [e cas échéant, [a méthodologle utitisée est conforme à cel.te décrite dans [e
guide technlque Détermination des aires de protection des prélèvements d'eau
souterraine et des indices de vulnérabilité DRASTTC pour ta détimitation des
aires de protection et leurs nlveaux de vul.nérabil.ité.

Attendu que cette déctaration de ['eau et celte du pubtic et un rapport prodult sous
contraintes ou lncomptet par manque de temps ne permettra pas de remplir
correctement ces objectifs de protection;

Attendu que certaines démarches ont été entreprises en novembre dernler auprès du
MELCC par les professionnels en hydrogéotogie afin d'examlner ta possibil,ité de
reporter l'échéance et qu'ils ont reçu une réponse négative à leur demande [e
22 décembre 2020;

Attendu que [a flrme Groupe Akifer inc. sotli.cite l'alde de [a Munici.patité afin que des
démarches soient entreprises auprès du MELCC (PPASEP) dans [e but que l'éc'héance
du rapport d'anatyse de vulnérabitité soit remise au 3]. décembre 2o2L;

En conséquence :

llest proposé par monsleur Magetl.a Trembl.ay et unanimement résolu;

Que [e conseil municlpal sotticite les représentants du MELCC afin de reporter
l'échéance de remise des rapports d'anatyse de [a vutnérabitité des sources d'eau
potable au 3]- décembre 202L, ceciafin de :

s'assurer que [a Municipatité ayant entamé l'exercice ne solt pas pénatisée par
la perte d'une portion de [a subvention qui tui a été octroyée;
s'assurer que les professlonnels concernés soient en mesure de respecter leur
code de déontotogie dans [a réalisation de ces études;
s'assurer de [a quatité des livrabtes qul sont remis dans [e cadre de ces
mandats;
s'assurer de poursulvre les mandats de recherche en eau souterraine jugés
prloritalres paraltèlement à ['avancement des mandats d'anatysè 

-de

vulnérabilité.

Que [e conseil municipal fasse parvenir une cople de [a résolution au ministère de
l'Envlronnement et de [a Lutte contre les changements ctimati.ques et au Groupe Akifer inc.

Attendu que [a Municipatité doit percevolr toutes les taxes munlcipates sur son
territoire;

Attendu qu'i[ est dans ['intérêt de [a Muni.cipatité de transmettre au bureau de La MRC
de La Côte-de-Beaupré un extralt de La liste des immeubles pour lesquels les débiteurs
sont en défaut de payer les taxes municlpales, afin que ces immeubles soient vendus
,en conformité avec les articles L022 et suivants du code municipal.

a

a

a

a

Rés. #2L-40
Vente
d'immeubles
pour défaut
de paiement
des taxes
municipales
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Rés. #21-4L
Vente pour
non-paiement
de taxes -
Mandat de
représentation

En conséouence :

l[ est proposé par madame Suzanne Demers et unanlmement résotu;

Que te secrétalre-trésorier, monsieur Martin Lelth, transmette, dans les détais prévus à
[a loi, au bureau de ta MRC de La Côte-de-Beaupré, ta tiste des immeubtes présentée
au conseil ce jour, pour qu'i[ procède à [a vente desdits immeubles à l'enchère
pubtique, conformément aux artlctes 1022 et sulvants du Code municipal, pour
satisfaire aux taxes municipates lmpayées pour les années 201.8, 20L9 et 2020, avec
intérêts, pénatltés et frais encourus, à moins que ces taxes, intérêts, pénatités et frais
ne solent entièrement payés avant [a vente;

Qu'une copie de [a présente résolution et du document qui y est joint soit transmise à
ta MRC et à [a Commissi.on scotaire.

Attendu que les procédures à [a vente d'immeubtes pour défaut de paiement de taxes
en vertu des artictes 1022 à L023 du Code municipal,'

Attendu que [a MRC de La Côte-de-Beaupré procédera à cette vente te L0 juin 202L;

En conséquence :

l[ est proposé par madame Louise Thouin et unanimement résotu;

Que les conselllers municlpaux mandatent [e secrétalre-trésorier, monsieur Martin
Lelth, ou en son absence [e directeur généraf monsieur François Drouln, à agir comme
personne autorisée pour et au nom de [a Municipatité de Salnt-Ferréol-[es-Neiges à
enchérir lors de [a vente te 1-0juin 202]- dans les dossiers de vente pour non-paiement
de taxes.

Attendu que [a Municipattté souhaite réatiser [e projet de réaménagement de La

Bibtiothèque municipale << Aux Sources " estimé à L 260 S00 $;

Attendu que [e Ministère dispose d'un programme d'alde financière;

Attendu que [a bibtiothèque offre présentement ].5 heures d'ouverture par semaine et
que les tignes directrices pour les bibtiothèques publiques du Québec mentionnent un
mlnimum de 22 heures d'ouverture par semaine, pour atteindre [e niveau << bon >>, et
que l'atteinte de ce niveau est requise lors d'un projet de présentatlon d'une
bonification de l'offre de service en bibl.iothèque;

En conséquence :

llest proposé par madame Loulse Thouin et unanimement résotu;

que [e conseil munlcipalaccepte :

de déposer une demande d'aide flnancière de 882 300 $ dans [e cadre du
programme Aide au développement des infrastructures culturelles pour [a

réatisation du projet de réaménagement de [a Bibtiothèque municipate ,< Aux
Sources ,;
de mandater monsieur Françols Drouin, dlrecteur général à signer toute
documentation officlette, lnctuant [a convention d'aide flnancière à lntervenir;
de hausser [e nombre d'heures d'ouverture hebdomadaire de ta bibtiothèque à
7 heures par semaine dès [a fin du projet;
d'assumer une part estimée à un minimum de 378 200 $ dans [a réalisation du
projet;

Rés. #2I-42
Demande de
subvention
PADIC -
Bibtiothèque

a

a

a

a
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d'assumer [e flnancement ou d'en trouver une source ne provenant ni
directement, ni indirectement du gouvernement du euébec ou de cetui du
Canada, [e cas échéant, pour l'ensenrble des coûts non admissibtes, incluant
tout dépassement des coûts éventuels;
d'assumer toute hausse du budget de fonctionnement de ['infrastructure
culturelte générée par [e projet.

Attendu que [a Municipalité a adopté, le 2 mai 20].1", ta Potitique d'attributlon des
aldes flnanclères provenant du conseil municipaL;

Attendu que [a Munici.palité a reçu une (]-) demande d'aide flnancière de l'organlsme
Entraid'Don;

Attendu [a recommandation posi.tive du di.recteur des loisirs pour cette demande de
subvention;

En conséquence :

lI est proposé par monsleur Denis Roy et unanlmement résolu;

Que [es conseitlers municlpaux autorisent l'attribution d'une aide flnancière de 1 500 $
pour soutenir les activités de l'organisme Entraid,Don.

Attendu que [a Municipalité a adopté, Le 2 mai 20]-l-, La Potitique d'attribution des
aides financières provenant du conseil municipaI

Attendu que [a Municipatité a reçu une (L) demande d'alde financière de l'organisme
C[ub cycliste Mont-Sainte-Anne;

Attendu [a recommandation positive du dlrecteur des loisirs pour cette demande de
subvention;

En conséquence :

lI est proposé par madame suzanne Demers et unanlmement résotu;

Que les consell[ers municipaux autorisent l'attribution d'une subvention de 500 $ pour
l'entretien de certalnes plstes de fatbike au Club cyctiste Mont-Salnte-Anne.

Attendu que [es artictes modifiés 467.IL à 467.L4 de ta Loi sur les Cités et les Villes et
les articles modlflés 536 à 539 du Code municipalautorlsent plus parti.cutièrement [es
municlpatltés ou les vil[es à procéder par résotution pl.utôt que par règtement, pour
l'approbation des ptans de transport, des budgets, [a modification dei tarifs et des
horalres du service;

Attendu que Dévetoppement Côte-de-Beaupré est l'organlsme dé|.égué par [a MRC de
La Côte-de-Beaupré pour assurer [a gestion du tralrsport cottecîif et adapté des
municipalités de ['Ange-Gardien, Château-Richer, Sainte-Anne-de-Beaupré, lieaupré,
Salnt-Ferréot-tes-Neiges et Salnt-Joachim;

Attendu que [e service de transport cottectif et adapté pour les MRC de La Côte-de-
Beaupré et de ['Îte d'Ortéans est connu sous [e nom de PLUMobtie - Organisateur de
9fntu...*nts et, que PLUMobite fait partle intégrante de l'organisme Déietoppement
Côte-de-Beaupré;

Attendu que Dévetoppement
constitué;

Côte-de-Beaupré est un organlsme tégal.ement

a

a

Rés. #2L-43
Demande
d'aide
financière -
Entraid'Don

Rés. #2L-44
Demande
d'aide
financlère -
Club cycliste
MSA

Rés. #21-45

Quote-part
PtUMobite
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Rés. #2L-46
lnstaltation
des
compteurs
d'eau

Attendu que [e conseil municipal accepte et approuve ta gri.tLe tarifai.re 202].

Tarif actuel
4,00 $

37,50 $

5,00 $
45,00 $

1_00,00 $
70,00 $

GRATUIT

ents à l'intérieur des MRC rne iement a ent
Série de L0 bittets pour les déplacements à ['i.ntérieur des MRC

cements à l'extérieur des MRC extern tement a ent
Série de L0 bittets
(externe)

pour les déplacements à l'extérieur des MRC

Laissez- r mensuel adutte
La sser mensuet aîné et étudiant exte rne)
Enfant de 5 ans et moins

Attendu que Développement Côte-de-Beaupré a préparé tes prévisions budgétaires
pour l'année 2021, et que ces prévisions ont été adoptées [e ].2 novembre 2020 par
résotution 2020-CA-40 du conseil administratif;

Attendu que [e consell municipal a pris connalssance des prévisions budgétaires
adoptées par Dévetoppement Côte-de-Beaupré et qu'il. accepte et approuve ces
prévislons bud géta lres;

Attendu que [a quote-part de [a Municipatité de Salnt-Ferréot-tes-Neiges a été étabtie
à 23 9L8,66 $ représentant 6,83 $ par habitant pour l'année 202L;

Attendu que [e 6,83 $ de [a quote-part inctut l,e transport cotlectif et [e transport
adapté dans toutes les munictpatités participantes;

Attendu que ta quote-part de [a Municipalité est conditionnette à ta participation
flnancière du mlnistère des Transports au transport col.tectif et adapté.

En conséquence :

lI est proposé par madame MéLanie Royer-couture et unanimement résolu;

Que les conseillers municipaux acceptent de payer ta quote-part pour l'année 202I,
soit une somme de 23 9l-8,66 $ à PLUMobite.

Attendu que dans le cadre de la Stratégie québécoise d'économie d'eau potable, la
Municipalité doit fournir un rapport annue!

Attendu que [a Munlcipalité ne respectait pas les objectifs fixés par La Stratégie
québécoise d'économie d'eau potable aux bilans 20L4, 2016 et 20L7;

Attendu que [a Munlcipalité doit égatement instatler 3 compteurs d'eau dans [e secteur
non résidentiel et un échantilton de 60 compteurs d'eau dans [e secteur résidentiel;

Attendu que l'installation des compteurs d'eau n'a pas été comptétée au 1-"'septembre
2019, date limite établ.ie par [e minlstère des Affaires municipates et de l'Habitation
(MAMH) depuis 201"4;

En conséquence :

lI est proposé par madame Mélani.e Royer-couture et unanimement résotu;

QUE te consell munlcipal s'engage à réatiser les actlons suivantes aux dates i.ndiquées
ci-dessous :
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Rés. #2L-47
Acquisit[on
d'une
remorque aux
travaux
publlcs

Rés. #2L-48
Acquisition
d'un étabti
aux travaux
pubtlcs

Rés. #21-49
Appui de [a
démarche de
ta MRC vlsant
['acquisition
du tréfonds
des terralns
du Mont-
Sainte-Anne

a Au plus tard [e ]-" avrll 202L:

' Prévoir [e montant nécessaire pour réaliser les travaux dans [e budget
munlclpal
. Transmettre au MAMH un échéancler inctuant:

a. Soumisslon de l'appel d'offres
b. Octroi du contrat

Au plus tard [e 1-"'septembre 2O2L

. Réaliser [e processus d'appeld'offres

. Octroyer [e contrat

. Fournir [e calendrier mensuet d'insta[tati.on des compteurs

Au plus tard [e 1-"'septembre 2022:

' Avoir comptété l'instaltation des compteurs d'eau à [a consommatlon

a

a

It est proposé par monsleur Magetta Tremblay et unanimement résotu;

Que [a Munlclpatité acqui.ère une remorque de marque N & N, modète DO-7xL4-I4K
au coût de L6 487$ ptus taxes appticables de Remorque Carrier seton [a soumission du
25 janvler 2021.

l[ est proposé par monsleur Denis Roy et unanimement résotu;

Que [a Municipatité acquière un étabti de type module mural au montant de j.2 4L3,70 g
(plustaxes) de Pi.èces d'auto Rémy Fertand inc. seton [a soumlssion du 1-3 janvier 202L.

Attendu que [es responsabil.ités de La MRC de La Côte-de-Beaupré en matière
d'aménagement du territoire et de dévetoppement économique;

Attendu qu'i[ est nécessaire d'assurer La pérennlté du territoire, de protéger les acquls
du mitleu et d'accélérer [e développement des lnfrastructures et ta'diveisification des
activltés au Mont-salnte-Anne;

Attendu que [a Municlpalité de Saint-Ferréol-les-Neiges, les clubs sportifs et de loisirs
réglonaux et [a communauté ont l'intention de jouei un rôte ptus åireci ¿ãni l'avenir
du Mont-Saint-Anne;

Attendu que [a partie est du Mont-Saint-Anne se sltue dans notre municipal.ité et que
se sont des terres ayant appartenus à nos ancêtres avec une richesie forestière
protégée et à être mlse en vateur;

Attendu que [a propriété et [a gestion d'exploltatlon de ce territoire sont et
deviendront un enjeu économique ei sociaI de notre dévetoppement;

Attendu que [a Sépaq a manifesté son intérêt de se départir de ses propriétés
tréfoncières au Mont-Sainte-Anne;

Attendu que ['importance stratégique de [a destination du Mont-Sainte-Anne pour
l'ensemble de [a communauté et ðes acteurs du milieu;

Attendu que [a MRC désire collaborer avec l'ensembte des parties prenantes pour [e
développement concerté et La mlse en vateur de cette destination de catibre
internationaI au bénéflce de l'ensemble de [a population;

llt:ll, que l'importance pour [a MRC de contrlbuer à offrir un envlronnement
d'affalres attractlf et attrayant pour [,investlssement;
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Rés. #2L-50
Rapport
annuel -
Service
protection
incendie

Rés. #21-51
Demande
droit de
passage -
Québec Mega
Trail

Rés. #21-52
Raccordement
d'égout - Rue
de Beaumont

En conséouence :

lI est proposé par madame Métanie Royer-couture et unanimement résolu;

QUE ta Municipalité de Saint-Ferréot-tes-Neiges appuie les démarches de ta MRC
visant l'acquisition du tréfonds des terrains au Mont-Sainte-Anne appartenant à ta
Sépaq lui permettant ainsl d'assumer pteinement son rôle en termes d;aménagement
du territoire et de support au dévetoppement socio-économlque de ta région pour
tous les cltoyens et au proflt des génératlons futures.

l[ est proposé par monsleur Magelta Trembtay et unanimement résolu;

Que [e conseit municipal approuve [e rapport d'activité du service lncendle pour
l'année 2020.

ltest proposé par madame Louise Thouln et unanimement résolu;

Que [a Municipalité accepte d'accorder un droit de passage sur son terrttoire à [a
course Québec Mega Trail qui aura lieu [e samedi 3 juittet 202L.

Attendu que les propriétaires du tot 5 949 979, sur [a rue de Beaumont souhaitent se
construire une résidence unifamiliate iso[ée sur ce terrain;

Attendu que ce lot est sltué dans te périmètre d'urbanisation, où normalement i[ est
requis que [es services d'aqueduc et d'égout soient instattés pour qu'un permis de
construction soit émis;

Attendu que [a rue de Beaumont fait partle des exceptions où un permis de
construction peut être émis, même en l'absence des servi.ces d'aqueduc et d'égout;

Attendu que [es propriétaires du tot 5 949 979 demandent l'autorlsatlon de se
raccorder sur [a conduite d'lnterception des eaux usées des bassins #6 et #7, en
servltude sur [e tot 5 949 648 (anciennement tot 390-p) propriétaire de Lachance
Mu[ti-Services inc.;

Attendu que leur résidence sera alimentée en eau potabte à partir d'un puits privé;

Attendu que [e propriétaire du lot 5 949 648 accepte que [a conduite de raccordement
passe sur sa propriété;

Attendu qu'l[ n'est pas prévu à court terme que [a Municipatité procède à La réfection
de [a rue de Beaumont et y instatte les services d'aqueduc et d'égout;

Attendu que [a majorité des résidences sur [a rue de Beaumont sont déjà raccordées
au réseau d'égout domestique de [a Municipali.té;

En conséquence :

lI est proposé par monsieur Magelta Trembtay et unanimement résolu;

Que [a Municipali.té autorise les propriétalres du Lot 5 949 979 à ce que leur
construction soit raccordée sur ta conduite d'interception des eaux usées des bassins
#6 et #7, aux conditions suivantes :
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No de résol¡¡tft¡n
ou ennot¡tion

Rés. #2L-53
Permis PllA

Rés. #21-54
Permis PllA -
28, rue de
Coubertin

o Une servitude enregistrée devra être signée avec [e propriétaire du fonds de
terraln sur [equel [a conduite de raccordement sera instattbe;

¡ Le raccordement sera réalisé conformément aux di.spositi.ons du règtement
#164 intitulé .. Règlement sur les branchements à l'égout ,,;

o Une lettre d'entente devra être signée avec [a Muni.cipatité concernant des
conditions à respecter;

La malresse, Mme Parlse Cormier et [e directeur général, M. François Drouin sont
autorlsés à signer ladite lettre d'entente.

Attendu que des demandes de permis ont été déposées pour des projets soumis au
règtement sur les ptans d'imptantation et d'intégration archltecturatej

Attendu que ces demandes rencontrent Les objectifs et les critères du règl.ement sur
les PllA;

Attendu que les demandes respectent tes dispositlons du règlement de zonage
#15-674;

Attendu que [e comlté consultatlf d'urbanisme a soumis, [e ]-9 janvier 2021, des
recommandations favorabtes à ces demandes de permis;

En conséouence :

l[ est proposé par madame Louise Thoui.n et unanimement résotu;

Que les consellters municipaux acceptent les recommandations du comité consultatlf
d'urbanlsme d'accorder un permis de constructlon pour les projets suivants :

Recommandations
ccu

#2L-2

#2I-3

#2L-4

#21.-7

#21-8

#2L-9

#2L-L0

Type de demande

Rénovation de [a gaterie

Construction résidence unlfa miti.ate
isotée

Agrandissement résldence
unifamiliate iso[ée

Construction résldence unifamil.ia te
lsotée

Constructlon résidence uni.fa mi.tiaLe
isolée

Construction rés ldence unifamitlate
lso[ée

Agrandissement résidence
unifamitlale lso[ée

Adresse

L4, rue du
Promontolre

105, rue de Nagano

67, rue du Marais

2930, avenue Royate

230, montée des
Bols

56, rue de Nagano

341, rue du
Faubourq

Attendu [a demande de permls déposée pour [a construction d'une résidence
unifamitiate lsotée située au 28, rue de touberiin;

Attendu que [a zone H2-].30 est soumise à t'appllcatlon du règlement sur tes pllA;

Attendu que ['intégration de [a sectlon de [a toiture à un versant est à revoir;

Attendu que [a toiture à un seul versant contrlbue à déséquitibrer [e volume du
bâtiment;
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No de résolutlon
ou snnoþl¡on

Rés. #21-55
Permis PllA -
63, montée
des Ctairlères

Avls de
motion -
Règlement
d'emprunt
#21,-7gg -
Acqulsltlon
d'une pe[[e
mécanique

Avis de
motion -
Règtement de
zonage #21,-
799 - Garderie

Attendu que [a toiture à un seul versant est un élément architectural discordant
affectant ['lntégratlon du bâtiment dans [e secteur;

Attendu que [a demande ne rencontre pas les objectlfs et critères du règtement sur les
PIIA;

Attendu que [e comité consuttatif d'urbanisme a soumis, [e ]-9 janvier 2021-, une
recommandation défavorable à cette demande de permis;

En conséquence :

l[ est proposé par madame Suzanne Demers et unanimement résolu;

Que [e conseil munlcipaI refuse [a demande de construction d'une résidence
unifamitiate isotée située au 28, rue de Coubertln.

Attendu [a demande de permis pour [a construction d'une résidence unifamltiate isolée
située au 63, montée des Clalrières;

Attendu que ta zone H1--l-l-3 est soumlse à l'appticatlon du règlement sur les PllA;

Attendu que [a couteur entlèrement noire du revêtement et [e styte archltectural du
bâtiment projeté sont distlncts des båtiments présents, ce qui contribue à attérer son
intégration dans ['environnement;

Attendu que [a demande ne rencontre pas les objectifs et critères du règlement sur les
PIIA;

Attendu que [e comité consuttatif d'urbanisme a soumis, [e ]-9 janvier 2021, une
recommandation défavorable à cette demande de permis;

En conséquence :

llest proposé par madame Louise Thouin et unanimement résolu;

Que [e conseit municlpaI refuse [a demande de construction d'une résidence
unifamilia[e isolée située au 63, montée des Ctairlères.

M. Denis Roy, conseitter, donne avis de motion qu'à une prochaine séance sera soumis,
pour adoptton, l'e règlement d'emprunt #21,-798 pour ['acquisition d'une pette
mécanique au montant de 360 000 $ lncluant tous les frals.

Le projet de règtement est déposé séance tenante.

Mme Suzanne Demers, conseittère, donne avis de motion qu'à une prochaine séance
sera soumis, pour adoption, [e règtemenl #2L-799 modiflant [e règtement de zonage
#L5-674 concernant l'agrandissement de [a zone P-216 à même [a zone H1--21-2 pour
autorlser [a construction d'une garderie sur [e terrain acquis par [a Municipatité.

Le projet de règlement est déposé séance tenante.
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No de résol¡¡tlon
ou annotslion

Rés. #21-56
Adoption du
premier projet
de règtement
de zonage
#2L-795t -
Garderie

Fin de [a
séance

l[ est proposé par madame Louise Thouin et appuyée par madane Métanie Royer-
Couture et unanimement résolu;

Que [e consell municipal adopte [e premier projet de règteme nt #2L-799 modifi.ant te
règtement de zonage #15-674 concernant l'agrãndissemént de [a zone p-2L6 à même
l. agng HL-2L2 pour autoriser [a constructioñ d'une garderie sur [e terrain acquis par
[a Municipatité.

Ce règlement fait partie lntégrante des présentes comme s'i[ y était retranscri.t au [ong.

Levée de [a séance à 20 heures

Parlse Cormier, ma

Ma rtin Leith, secréta lre-trésorier
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